
 

Public Concerné : 

Professionnels de santé : médecin, sage

-femme, infirmier, aide-soignant, kiné-

sithérapeute, pharmacien, chirurgien-

dentiste, orthophoniste, technicien de 

laboratoire, manipulateur de radiolo-

gie, ambulancier, titulaire de l’AFGSU 

initiale de niveau 2 (en cours de validi-

té, depuis moins de 4 ans). 

 

Groupe de 8 à 12 participants 
 

Durée de la formation : 
1 journée, soit 7 heures 
De 8 heures à 16 heures  

 
Coût de la formation : 

160 €uros 
 

Lieu de la formation :  

Hôpital d’Auxerre  

ou sur site à la demande  

Dates  

Contacter le secrétariat du CESU 89 

INTERVENANTS :  

MÉDECINS URGENTISTES, INFIRMIERS ET 

INFIRMIERS ANESTHÉSISTES, AIDES 

SOIGNANTS, AMBULANCIERS EXERÇANT DANS 

DES SERVICES D'URGENCES, DE RÉANIMATION 

ET AU SMUR ET TITULAIRES D'UN DIPLÔME DE 

L’ENSEIGNEMENTS SUPERIEUR EN PEDAGOGIE   

 Le CESU prend en compte  l’intégration des  personnes en 

situation  de handicap.  

Contactez nous, afin d’étudier les différentes possibilités 

mises à disposition.  

 

 

Objectifs :   

-Réactualiser les connaissances nécessaires à l’identification d’une urgence à 

caractère médical et à sa prise en charge en attendant l’arrivée d’une équipe 

médicale. 

-consolider les actions à mettre en œuvre face à une situation exceptionnelle.  

 

Programme : 

Procédure d’alerte, construction du message d’alerte.  

L’inconscient en ventilation spontanée.  

L’arrêt cardio-respiratoire chez l’adulte et l’enfant.  

L’obstruction aiguë des voies aériennes.  

Plaies hémorragiques— »DAMGE CONTROL »  

Signes sanitaires exceptionnelles (SSE). 

Dispositifs ORSAN et ORSEC.  

Sensibilisant aux risques NRBC-e 

Méthode pédagogique :    

Pédagogie active,  
Cas pratiques,  
 Mises en situation simulées.  

  

Attestation de Formation  

des Gestes et Soins d’Urgences 

Recyclage 2 
Formation Concept agrée, Centre d’Enseignement des Soins d’Urgences de l’Yonne  

Arrêté du 30 décembre 2014 relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins 

d’urgences modifié le 1er juillet 2019  

Modalité d’évaluation  :    

        Évaluation des acquis pendant la  formation  
        Présence conditionnant la validation  
        Recueil de satisfaction des stagiaires  

Un certificat de réalisation sera délivré à 
l'issue de la formation.  

Durée de validité de l’attestation 4 ans  

             2022 :  

   Taux de satisfaction : 99 %  

  Taux de réussite : 99.6 % 
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